
ARREST NOTABLE 
Du L A C ‘O UR—DES ANAY DD L c 

PORTANT R eglement [u°r* l£5'0p}àofl:—ions en fut—taux des Taxes 
d‘Offices faites par les Intendans des Provinces. ' 

Du vingtiémé Septembre 1713. 

Extfi:it Jer-Regiflre: de la C'ouf des Aydès. : 

© UT‘S par la grace de Dieu , Roy dé France & de Na— 
varres Au premier des Hutrfliers de noftre Cour des Ay# 
des ou autre noftre/Huiffier—ou Sergent Royal fur ce.re. 
quis ; ‘Comparans Judiciairement eñ noftredite Cour les 

Religieux , Prieur ‘&‘Convent de‘la Chartreule de Noftre—Dame 
d,AÀ‘PP°°3Y , Seigneurs—de Rem‘illy”, Jean ‘Pou"p‘on , Annñet Pre— 
voit, Jean Richard,Jeañ Chattelier, Pierre & Nicolas Guipiers, 
A ntoine Plaurard, Jean‘Lefebyré, Jean Poitou, Pierre Girard ,— 
Jean: Talpin & Henry Guilard ; Tous Laboureurs, Meufniersz, 
ChafteMiers & Domeiftiques defdits Chartreux , demeurans en la 

——* Paroifle de Remilly , & autres, A ppellans d‘une Ordonnance ren— 
dué en l‘Election de Neyers le quinziéme Février 1713. d‘une part; 
Etles Syndics & Habitans de la Paroïfle de Remilly , Intimé,; 
Beñoift Guÿpier , Pierre Guipier, Pierre Aujendre, ‘Gabriel Au: 
jendre, Jean Tallard, Jacques Guipier, Leonard Richard , & 
Jean Girard ; Tous Particuliers Laboureurs & Mañouvriers, de— 
meurans en la mefme Paroifle , aufli Intimez d‘autre part : Et en—* 
tre lefdits Religieux Chartreux, Jean Poupon &: Confors , De— 
mandeurs aux fins de la Requefte par eux  prefentée à noftredite 
Cour le 18. May audit an ; tendante à ce qu‘en mettant l‘Appella— 
tion de l‘Ordonnance ou Sentence & ce au neant ; Emendant , les  



  

les recevoir Oppofans en fur—raux aux taxes.à eux faites par les 

Rôlles des Tailles & Uitancilles de la prefente année, ordonner 

qu‘elles feront réduites ; Scavoir , çelle‘dudic Poupon de la fomme 

de 73. liv. de Tailles à celle de 53. liv: & le taux d‘Uitanciles de la 

fomme de 25. liv. à celle de 21. liv. 5. f. celle dudit Prevoift de 65 l. 
de Taille à celle de 63.liv. 10. [. & furtaux d‘Uitarñcile de la 

fomme de 28. liv. à celle de 25. liv. 10. f. le taux de Taille dudit 

Richard de la fomme de 55. liv. à celle de 45. liv. & celuy d‘U— 

{tancile de la fomme de 25 liv. à celle de 17. liv. 10. [. le taux de 

Taille dudit Chaftellier”de la fommede 55. liv. à celle de 53. liv, 

& celuy d‘Uftancile de la fomme de 25. liv. à celle de 22. liv. le 

taux de Taille defdits Guipiers de la fomme de 45. liv. à celle de 

41.liv. 10. f. & celuy d‘Uftancile de la fomme de 20. liv, à celle de 

17. liv. le taux dudit Plautard pour la Taille de la fomme 53 liv. 

à celle de 48. liv. & celuy d‘Uftancile de la fomme de 26. liv. à 

celle de 19. [. le taux de Tailledudit.Poitoude la fomme de 25 liv. 

à celle de 77. liv. r9. [. & celuy d‘Uftancile de la fomme de 10 liv. 

à celle de 7. liv. le taux de Taille dudit Girard de la fomme de 

25. liv. à celle de 20. liv. & celuy d‘Uiftancile de la fomme de 9, 

liv, à celle de 8, liv. le taux de Taille dudit:Talpin de la fomme 

de 8. liv. âcelle de.6. liv. & celuy, d‘Uitancile de la fomme de 3. 
liv. à celle de 48. £ le traux de Taille dudit,Guillard de la fomme 

de 10. liv. à ceNe de 5. liv. & celuy d‘Uftancile de la fomme de 3. . 

liv. à celle de 2. liv. & celle dudit Jean Lefebvre dela fomme de 

55. liv. à celle de 53. liv. & fous—raux d‘Uiftancilede la fomme de 

25 liv. à celle de 2 1, liv.. 4 {. avec deffentes aux Habitans & Col. 

leteurs de ladite Paroiflfe & autres , de les. impofer à l‘avenir à plus 
grande fomme , ordonner que l‘excedent d‘icelles fera rendu , & à 

cet effet rejettées avec dépens d‘une part , & lefdits Syndic & Ha— 

‘bitans de Remilly, Benoift & Pierre Guipiers & Confors , Def— 

fendeurs d‘autre part: Et entre les Syndic & Habitans de la Pa— 

roifle de Remilly , Demandeurs, fuivant la Requelte du 18. .dudit 

mois de May dernier, à ce qu‘A éte leur, {oit donné du. confente—r 

ment par eux prècédem-menc donné, & qu‘ils réarerent que les 

Cottes & Impoftions defdits Pou pon & Confors dans les Rôlles 

* de la prefente année, foient réduites ainfi qu‘ils l‘ont.demandez, 

& de ce qu‘ils n‘entendenr point foutenir le bien jugé de ladite 

Sentence d‘une part : Etlefdirs Chartreux, ; Poupon &, Conforts, 

Deffendeurs d‘autre part; Er entre leldits Benoift, Guipier & 

Confors , Demandeurs.en trois Requeites des 2, & 28. Juin 8*4. 
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Septembre prefent mois ; tendantes lesdeux premieres à ce qu‘ils 

foient declarez—follement Intimez & Aflignez ; En confequence, 
«qu‘ils foient déchargez defdites A fignations, ordonner que fur 

l‘oppofition formée par lefdits Religieux Chartreux, Poupon & 
Confors ; aux Rôlles des Tailles de ladite Paroifle de la prefente 

année, faits d‘office par le fieur de Germancy Commis par l‘In— 
tendant de la Generalité de Moulins , dont ledit fieur Intendant 
s‘eft refervé l‘execution , les Parties {e pourvoiroient devant luy , 
avec déèpens ; Et—la troifiéme , à ce lqu‘ils foient receus Oppofans 
à l‘Arreft du 19. May dernier , fignifié le 22. Aouft , & Deffen— 

deurs d‘une part :”Et lefdits Chartreux , Poupon & Confors,. les 

Syndic & Habitans de Remilly , Deffendeurs d‘autre. part: Et 
encore lefdits:Chartreux, Poupon & Confors, Demandeurs ei 
Requeite du 5. du prefent mois , à ce qu‘ils fuffent receus A ppel— 

lans d‘une Ordonnance renduë par le Commiffaire—déparri dansia 

Province de Nivernois le 13. dudit mois de Février dernier , fai— 
fant droit fur. le tout,.—évoquant le principal, & y faifant droit , 

adjuger les Conclufions—par eux cy—devant prifcs., ordonner que 

leurs Cotres ne pourront eftre augmentées qu‘au fol la livre, con— 
formément 2u Reglement &.Ààl‘Arreft de noftreConfeil du 4. Oc— 
tobre 1656, & aux dépens d‘une part.: Et lefdits Syndic & Habi— 

tans de Remily , Benoilt , Guipier &:Confors , Deffendenrs à‘au— 

tre.part, ne pourront les qùalitcz préjudicier , aprés que Pipaulx 

Avocat des Chartreux , Poupon & —Confors , Appel_‘,ans & De— 

mandeurs, Bonfils Avocat des Sindic & Habitans deRemilly , 
Intimez, & Adixant Avocat de Benoift Guipier—& Confors, aufl 
Intimez , Demandeurs & Deffendeurs , ont, efté .oüys, que par 
Artréft du fix du prefent mois de Septembré , NOSTREDITE 
COÛUR a ordonné & ordonne qu‘elle en déliberera , & depuis y 
ayant deliberé , ladite Cour a receu & reçoit les Parties d‘Alixant 
Oppofantes à l‘Arreft du 19. May dernier, & fans s‘arreiter à 
Aeur Oppofition ni à leurs Requeftes des 2. 28, Juin aufh dernier, 
a mis & met les Appellations & ce dont avefté appellé au neant ; 
Emendant, évoquant le principal, & y faifant droit , dit qu‘à 
bonne & juite caule les Parties de Pipaulx {e font oppofées aux 
Taxes & Impolitions faites de leurs perfonnes aux Rôlles des 
Tailles de la Paroifle de Remilly pour,)la prefente année; Et en 
confequence, ordonne que lefdites taxes feront & demeutreront 
reduttes &— moderées de la fommé de fix cens foixante douze li— 
vres , à laquelle monte le—total de leurs Impofitlons , tant pour  



. , . 4 } , 
la Taille que pour l‘Uftancile , à celle de einq cens foixante—neuf 
livres onze fols , à laquelle les Habitans de ladite Paroifle de Re— 
milly ont confenti qu‘elles foient reduites , par leur Ae d‘Afflem— 
blée du cinq Février dernier , ordonne en‘outre que la fomme de 
cent deux livres neùf fols que lefdites Parties‘ de Pipault— ont efté 
ou feront contraînts de payer , au pardeflus de celle de cinq cens 
foixante—neuf livres onze fols , leur ferarenduë & reltituée, & à 
cet effet réimpofée & levée {ur lefdits Habitans, à la prochaine 
affiette par les Afléeurs—Colle&eurs qui feront‘en‘Charge , eir 
leur mettant entre—les mains l‘original du prefent Arreft, aupa— 
ravant la confection des Rôlles, à peine d‘en répondre en leurs 
propres & privez noms , a fait & fait inhihitions & deffentfes auf— 
dits Habitans & Colle&teurs de ladite Paroifle de Remilly d‘im. 
pofer à l‘avenir en leurs Rôlles lefdites Parties de Pipault , à plus 
haute fomme que celle de cinq cens foixante—nenf livres onze fols , 
finon en cas d‘augmentation des Biens3 Teneures d'Heriragœ ou 
de Taille, & en cas de diminut1on , ordonne que diminution 
leur fera faite , le tout au fol la livre ; Etfur le {urplus des Re— 
queftes , a mis & :met les Parties hors de Cour & de Procés , tous 
dépens compenfez. S 1 te mandons mettre le prefent Arreft à 
exeoution felon fa forme & teneur : De ce faire te donnons pon— 
voir. Donné à Paris , en la Chambre de noftredite Cour des Ay— 
des le vingt Séptembre, l‘an de gr.ice mil {ept cens treize.: 
Et de noftre Regne le foixanre—onziéme. Par la Cour des Aydes. 
Signé par Collation , Î—O-U RR E S, avec paraphe, Etfcellé le 
vinet.trois. Septembre mil {ept.cens treixze, Signéæ, A R SO N : : 
plus bas eft écrit , le vingt—cinq Septembre mil {ept cens treize, fi— 
gnifié, baillé copie. à M° Soulas le jeune & Duparc Procureurs, 
Signéæ, GOMBAULTY. 

e sa PrA NRit 8 ; 
Chez N. MAZUE L, dansla Grande Salle du Palais ; 

e à de Croix d‘Or. 3  


